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Séan  ce du   26 novembre 2015

DCM N°   15-11-26-12

Objet : ZAC Bon Secours : Convention de travaux entre la Ville de Metz et l'EPFL.

Rapporteur:   M. LIOGER

Par convention en date du 22 novembre 2012, la Ville de Metz a confié à l’EPFL le soin
d’acquérir le site de l'ancien CHR Bon Secours en vue d’y mener un projet de requalification
urbaine (habitat, équipements publics, espaces verts…), la Ville ayant pris l’engagement de
finaliser ses projets opérationnels dans un délai maximum de 5 ans.

Dans ce cadre, la Ville de Metz a sollicité l'EPFL au titre de la politique de traitement des
friches et des sites et sols pollués pour le traitement de ce site.

Une première convention travaux d'un montant de 2 500 000 € TTC, financée à hauteur de
50% par l'Etat, la Région et l'EPFL a déjà été programmée et a permis de lancer une première
phase de désamiantage. 

Il convient aujourd'hui d'engager la suite des opérations de requalification de ce site dont la
présente convention fixe les nouvelles modalités. L'EPFL assurera désormais l'ensemble des
dépenses liées à l'exécution des travaux de démolition et  de remise en état  des terrains à
hauteur de 100% dans la limite de 4 000 000 € TTC. 

Ainsi, sur 6 500 000€ TTC de dépenses prévisionnelles pour les travaux, la contribution totale
de l'EPFL s'élèvera donc à  5 250 000€ TTC, celle de la Ville à 1 250 000€ TTC.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention-cadre entre Metz-Métropole et l’EPF Lorraine du 27 février 2008,



VU  la convention de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle sur le site de Bon
Secours  entre  la  Ville  de  Metz,  Metz  Métropole  et  l’EPF  Lorraine  approuvée  le
25 octobre 2012,

VU la convention d’études et de diagnostic concernant le site de Bon Secours,

VU le projet de convention de maîtrise d'œuvre et travaux pour le site de Bon Secours entre la
Ville de Metz et l'EPF Lorraine, ci-joints,

CONSIDERANT :

- Les délibérations du bureau de l’EPF Lorraine en date du 26 juin 2013 autorisant la
signature de ces conventions,

- La convention thématique d'application du grand projet n° 10 relative aux friches du
CPER 2007-2013,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'AUTORISER  Monsieur le  Maire  ou  son  représentant  à  finaliser  et  signer  la
convention annexée et tous les documents relatifs à ce dossier.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement Opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 2.1 Documents d urbanisme 

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 






